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LlFE BALANCE

Alcool
au travail:
comment réagir?
Alors que le gouvernement se lance dans un plan de lutte
contre laconsommation d'alcool chez lesjeunes, quelle est la
situation dans les entreprises? Oifficile, voire souvent taboue, la
question mérite d'être abordée de façon proactive,

TEXTE: VALÉRIE FLOHIMONT

Sujet tarte à la crèmequi revient régu-

lièrementsur la table - ou le comptoir

- un peu commele printemps revient
chaque année? Pas tant que cela si l'on en

croit le regain d'intérêt que suscite ce sujet

dans bon nombre d'entreprises et que l'on se

penche sur les chiffresen matière de groupes

à risque. EnBelgique,selon l'Institut scientifi-

que de la Santé publique, 7,8%des personnes

de plus de quinze ans sant dépendantes de

l'alcoolet près de 13%boivent soit quotidien-

nement, soit beaucoupet régulièrementl.

D'un point de vue scientifique, on peut

classer les individus en trois grands grou-

pes2:tout d'abord, le groupe des cas patho-

logiques, au sein duquelles individus souf-
frent d'une véritable maladie, l'alcoolisme,

qui tant du point de vue de la santé que du

droit doit être traitée comme telle. Il s'agit

donc du groupe de consommateurs dits

« abusifs ». Nousy reviendrons par la suite.

Ensuite vient le groupe des personnes dites

en « équilibre précaire ». Il s'agit d'indivi-

dus qui ne souffrent pas d'alcoolisme mais

qui, dans des situations de stress, de dé-

sespoir, de tristesse, etc. peuvent facile-
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ments'intéresser à la bouteille (<< boireun
petit coup, ça fait du bien »), voire à terme

y rester scotchés.

Enfin,reste le groupe des personnes dites en

«équilibre autonome» qui apriorine traite nt

pas et ne risquent pas de gérer leurs passages
difficiles à l'aide d'alcool ou autres substan-

ces similaires. Quelest l'intérêt de cette clas-

sification pour les entreprises? Il fuut savoir

que 75% des incidents liés à l'alcool sant le
fait de consommateurs modérés à abusifs.

Autrement dit, contrairement à une idée

reçue, le problème de l'alcool en entreprise

ne se limite pas aux seuls cas pathologiques
mais concerne essentiellement les autres.

C'est-à-dire la majorité des travailleurs.

PASSIBlE DE... PRISON

Lespolitiques de prévention et de gestion de
la consommation d'alcool au travail varient

de la tolérance zéro au comportement de

l'autruche dans toute sa splendeur. L'éven-

tail est donc large. Parmi les arguments des

entreprises qui ne mènent aucune politique

particulière en la matière, nous retrouvans,
en vrac, les raisons suivantes3: « la loi est

trop vague et inadaptée »; « on ne sait pas

camment s'y prendre, ni comment s'adres-

ser à un collaborateur qui a un problème

avec l'alcool »;« on n'exerce pas de métier à

risque et donc cela ne nous concerne pas »;

« tout le monde aime boire un verre, il n'y

a pas de mal à cela »; « on ne peut pas in-

tervenir dans la vie privée des travailleurs

et donc sur ce qu'ils font en-dehors de l'en-

treprise »; « l'alcool est une tradition dans
notre secteur d'activité »; etc.

Faire ici une analyse exhaustive de tous ces

motifs est impossible. Nous nous bornons

dès lors à évoquer, de manière simple, la

question de l'éventail juridique disponi-

ble4. L'article 99 du RGPT(règlement géné-
ral de la protection au travail) stipule qu'il

est interdit d'amener dans les entreprises

de l'alcool à plus de 6%. En d'autres ter-

mes, il est interdit d'apporter une bouteille

de vin au travail mais on peut sans hésiter

(?) apporter trois bacs de bière. Unpeu pa-
radoxal, sans doute! L'article 81 de la loi

sur le bien-être au travail punit d'une pei-

ne d'emprisonnement etjou d'une amende

l'employeur, ses commettants ou préposés
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qui ne respectent pas la loi ou ses arrêtés

d'exécution. Or, il faut comprendre le RGPT
comme une disposition exécutoire de la loi
sur le bien-être au travail.

Passons maintenant à la question de l'alcoo-

lismeen tant que tel évoquée précédemment.
Il convient de faire une distinction entre l'al-

coolisme, l'état d'ivresse et l'état d'ébriété.

L'alcoolismeest une maladie, une pathologie

qui tombe donc dans le champ d'application

de la protection de la vie privée et des don-
nées à caractère médical. End'autres termes,

si un collaborateur est en congé de maladie

en raison de son alcoolisme, l'employeur re-
çoit un certificat médical avec comme men-

tion « incapacité de travail », sans autre

précision. L'employeurest alors tenu de res-

pecter ce secret médical au même titre que
pour n'importe quelle autre maladie.

TERRAIN «FRONTIÈRE»

L'état d'ivresse est un concept médical,

technique, qui vise à mesurer le taux d'alco-

ol dans le sang au moyen de tests adéquats.
L'employeurn'est pas habilité à effectuer un
tel test et la mesure du taux d'alcool dans

le sang est en principe sans rapport avec

la réalisation d'une prestation de travail,

sauf en ce qui concerne les travailleurs qui

conduisent un véhicule puisque ceux-ci sont
tenus de respecter le code de la route inter-

disant la conduite d'un véhicule à partir de
0,5 gr d'alcool.

L'état d'ébriété est une notion définie par

la jurisprudence comme étant « la, situa-
tion d'une personne qui est tellement sous

l'emprise de la boisson qu'elle n'a plus de
contröle stable de ses actes, sans avoir né-

cessairement perdu la conscience de ceux-
ci ». L'état d'ébriété est donc établi sur la

base de comportements constatés. ('est par

exemple ce que fait un policier qui verbalise
pour conduite en état d'ébriété. Il note dans

son P.V.les constations qu'il a faites quant

à l'état d'ébriété du conducteur (exemples:

haleine sentant l'alcool, yeux troubles, etc.).
Cedernier co'ncept a toute sa raison d'être

dans le milieu professionnel. Il est en ef-

fet possible, pour l'employeur ou tout

autre membre de l'entreprise, de formu-

ler une série de constats par rapport à un
travailleur qui aurait abusé de la bouteille.

Avec quel objectif?, peut-on s'interroger.

Le sanctionner? Le licencier? N'allons pas

si vite. Si l'on sort quelque peu du cadre

juridique strict pour se placer dans une
perspective de gestion des ressources hu-

mair'les, le constat (de préférence écrit) de
l'état d'ébriété peut être l'occasion d'avoir

une (première) discussion sur le sujet avec
le collaborateur concerné.

Cette discussion, même si elle est souvent

difficile pour les deux parties et source de

stress pour l'employeur qui doit l'initier-
car il se meut sur un terrain « frontière »

entre la vie professionnelle et la vie privée

et dans une matière pour laquelle il n'a
pas nécessairement été formé - est dans

l'intérêt des deux parties. Il est essentiel

que la personne en proie à l'abus de bois-

son soit placée face à ses responsabilités

et à son comportement et ce même si sa
première réaction est souvent de nier. Il

faut l'aider à prendre conscience de ce

qui s'est passé, soit pour que cela ne se

reproduise plus par la suite, soit pour qu'à
terme elle accepte de se faire aider et de

résoudre son problème.

Du point de vue de l'employeur, il importe

en termes de gestion d'entreprise que le

collaborateur soit performant et exécute
son travail correctement. De plus, la loi

impose à l'employeur de prendre les me-

sures nécessaires pour le bien-être des

travailleurs au travail. Il s'agit donc bien

là d'une obligation légale. Mais qui dit

bien-être, dit également prévention. Alors,

pourquoi ne pas plutöt définir un plan de
prévention et de gestion de la consomma-
tion d'alcool au travail au lieu d'attendre et

de devoir faire face aux problèmes? Certai-

nes entreprises s'y sont déjà lancées, que

ce soit en interdisant toute goutte d'alcool
ou en prenant des mesures intermédiai-

res supprimant l'alcool dans le restaurant

d'entreprise mais le permettant occasion-

nellement pour un anniversaire, un départ
à la retraite, etc.

Acela s'ajoute aussi la possibilité d'aider, de

manière plus ou moins large, les travailleurs

ayant un problème d'alcoolisme ou faisant

partie du groupe des personnes en « équi-

libre précaire ». Pour ce faire, l'entreprise

peut s'appuyer sur différentes personnes

ressources qui, chacune à leur niveau, peu-

vent jouer un röle non négligeable dans la

Le problème
de I'alcool en

entreprise ne se
limite pas aux cas
pathologiques

I

mals concerne...
la majorité des
travailleurs.

prise en charge etjou la prévention des

risques. Nous pensons notamment aux par-
tenaires sociaux, au médecin du travail, au

conseiller en prévention, au responsable des

ressources humaines, aux associations spé-
cialisées dans la prise en charge des dépen-

dances, aux formateurs extérieurs spéciali-

sés en mise en place de plans de prévention,
etc. Pour conclure, un conseil: n'attendez.

pas qu'uri de vos collaborateurs soit victime

d'un accident grave après un diner au res-
taurant ou une fête de Saint Eloi.Ouencore

qu'un autre en vienne aux mainsavec undes

vos meilleurs clients parce que l'alcoollui

avait « donné des ailes ». Osez regarder la

bouteille en face et mettre en place un plan
de prévention dans l'intérêt de tous. 1.

1 Enquête de Santé de I'Institut scientifique de {a

santépubliqueen cOQpération avecIa Directiongg:

néraleS.to~istrquë, 2004; www.statb!3l.fgov.be.

2 Classijicatianutilisêe parl'asbl Trempoline,spé"

cialisée dCi/Js /a priSe enclrargedesto>dcomanës~

Souffrantsauventdedépendances mu/tip/es, WWV\!,

trempoline.D!3.

3 Motifs eXRrimes partes entreprisesell!3scj)Jêmeslors

d'entretiens sponttmés en 2008;.Ilnes'agit ~anc

pas d'un échantillcmnage rejJrésentàtiJ'du paYSQge

entrepreneurial bfilge.

4 Pourplus de détails à ce sujet, vous pouvez lire

['excellente étudejuridique de Willy vQn Eeckhóut.

te et Isabel Plets: W. VANEECKHOUTTEet I. PLETS,

« Alcohol en drugs op de arbeidsplaats: een zicht-

baar taboe? », Chroniques de Droit sacia/, 2000,

p. 569.584.
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RH tribune. ValérieFlohimontinterviendralors d'unséminaire sur I.:entreprise,
le travailleur, I'alcool en septembre prochain. Infos: 071.65.48.45.
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